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Réglementation
phytosanitaire et Ambroisie

• Cadre général de la protection des
végétaux

• Réglementation phytosanitaire
spécifique à Ambrosia artemisiifolia

• Réglementation relative aux
produits phytopharmaceutiques

                   Intervenant :  Pierre Ehret - Ministère de l’Agriculture et de la Pêche



Premières réglementations phytosanitaires
internationales :

1881 - Phylloxera – Accord international / Commerce de
la vigne -  Berne

1929 - Convention Internationale pour la Protection des
Plantes – Rome

1952 - CIPV entre en vigueur, remplaçant tous les accords
internationaux de protection des végétaux
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La convention internationale de la protection
des végétaux (CIPV) confirme l’importance du
niveau international pour  assurer une action
commune et efficace afin de prévenir la
dissémination et l'introduction d’organismes
nuisibles aux végétaux et produits végétaux, et
de promouvoir des mesures appropriées pour
leur contrôle.

2005 version révisée: attire l’attention sur les espèces
exotiques envahissantes
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 Les actions de l’ONPV concernent :

• le contrôle à l’importation,

• la surveillance des végétaux sur pied, notamment  dans
les champs, les plantations, les pépinières, les jardins, les
serres et les laboratoires, y compris la flore sauvage,

•  la lutte obligatoire pour empêcher l’installation ou la
dissémination des organismes nuisibles aux végétaux,

• le contrôle à l'exportation: vérification des exigences
pour les pays importateurs, concernant l’absence de
certains organismes nuisibles de quarantaine chez eux.
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� Les organismes nuisibles réglementés dans le cadre
de la protection des végétaux sont soit des
organismes de quarantaine, soit des organismes
nuisibles faisant l'objet d'une lutte officielle.

 
� Le code rural (livre II, titre V : La protection des

végétaux), l'arrêté du 31 juillet 2000 relatif aux
mesures de lutte obligatoire et l'arrêté du 24  mai
2006 relatif aux exigences sanitaires des végétaux,
produits végétaux et autres objets sont les principaux
textes réglementaires reprenant ces principes.
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Ambrosia artemisiifolia, n'est pas un organisme
nuisible réglementé dans la cadre de la protection des
végétaux en France et dans l'Union Européenne :

� trop largement répandue pour faire l’objet   
d’une réglementation de quarantaine,

� demande de la part de la Pologne sur Ambrosia spp.
en attente de précision sur la répartition, les impacts
agricoles, … en Europe orientale.  (AESA)
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Organisation Européenne et méditerranéenne de
Protection des Plantes (OEPP)

Propose une norme pour un "système de lutte nationale
réglementaire (PM9)"  appliqué à Ambrosia artemisiifolia.

Adopté par les pays membres en septembre 2008

Incite à la mise en place de surveillances, de campagnes
de communication et des procédures de lutte contre
l’ambroisie, à l’échelon national.
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Organisation Européenne et méditerranéenne de Protection des Plantes (OEPP)
http://www.eppo.org/STANDARDS/standards.htm
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La Sous-Direction de la Qualité et de la Protection des
Végétaux exerce des missions de contrôle des
conditions de production des végétaux, et de promotion
de pratiques agricoles plus respectueuses de la santé et
de l'environnement.

Produits phytopharmaceutiques :
� N'utiliser que des produits autorisés, pour les usages sur

lesquels ils sont autorisés,
�… ZNT, rinçages, distributeurs et applicateurs agrées…
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http://e-phy.agriculture.gouv.fr/
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http://e-agre.agriculture.gouv.fr/



Merci de votre attention

                   Intervenant :  Pierre Ehret - Ministère de l’Agriculture et de la Pêche

Pour tous renseignements sur les sujets
évoqués :

DRAF / SRPV de votre région

A partir de  janvier 2009

DRAAF/ SRAL

ou � :  pierre.ehret@agriculture.gouv.fr


